
G A R G A S

Édito … la commémoration du 11 novembre, une 
vraie fraternité mémorielle

Recevez
« De vous à nous » par Internet

Envoyez votre mail à communication@ville-gargas.com*
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G A R G A S

 Pour ce qui est de l’avenir, il ne 
s’agit pas de le prévoir mais de le 
rendre possible !

(A. de Saint-Exupery) 

Madame Le Maire,
Laurence Le Roy

Zoom

Un été touristique agréable 
a fait place à un automne en 
demi-teinte, tantôt ensoleillé 
tantôt maussade, avec de 
fortes pluies amenant parfois 
des inondations dans vos 
espaces privés.
Au vu de certains dégâts que 
j’ai constatés en me rendant 
sur place, nous prévoyons 
un schéma directeur de 
gestion et un zonage des eaux 
pluviales (étude diagnostique 
hydraulique et qualitative, 
préconisations de travaux).

Septembre fut aussi l’occasion 
d’une rentrée scolaire réussie : 
le but sera bien sûr pour 
chacun le travail, mais aussi 
l’apprentissage du bien vivre 
ensemble, un des objectifs

du tout nouveau Conseil 
Municipal des Enfants.

Lors de la commémoration
du 11 novembre, une vraie
fraternité mémorielle a réuni
à mes côtés les autorités civiles
et militaires, les associations 
patriotiques, des membres 
du Conseil Municipal et des 
administrés pour un hommage 
à nos morts pour la France.

C’est avec satisfaction que je 
vous annonce de nouvelles 
boutiques complétant l’offre 
commerciale actuelle.
Bienvenue à « IL ÉTAIT UNE 
FOIS UN JOUET » (boutique
de jouets d’occasion), qui
vous accueillera bientôt
rue des Cordiers, et à 

« Atelier MEJEAN » (fleuriste) 
et K DÉLICES (confiserie, 
chocolats), une association 
originale Place Coeur Village.
Enfin, j’ai le plaisir de vous 
confirmer un événement avec 
la préparation d’un Marché 
de Noël magique, lumineux, 
ambitieux et maîtrisé. Après 
consultation du Comité de 
Noël et de la commission 
Culture, nous sommes ravis
de pouvoir vous offrir cette 
année des manifestations 
réellement féeriques (voir 
article page 2) !

Je vous souhaite d’heureuses 
fêtes de fin d’année 2021. 
Ayons le plaisir de nous voir, 
de nous croiser, d’échanger.
Continuez à prendre soin
de vous.

Bien vivre à Gargas
  Noël arrive à grands pas !!!!

Les colis de Noël 2021 sont en cours de 
préparation par le CCAS : des cadeaux 
gourmands pour fêter avec vous cette 
fin d’année. Ce sera surtout l’occasion 
pour la municipalité de vous rencontrer, 
de vous exprimer tous nos vœux de 
bonne santé et bien être…
Pour les personnes nées en 1950 ou avant : un colis est donc prévu, à 
condition, bien sûr, d’avoir fait la démarche auprès de la mairie
- par votre inscription sur les listes électorales
ou
- lors de votre arrivée sur la commune.
C’est avec un réel plaisir que Madame le maire et le CCAS vous donnent 
rendez-vous à la salle polyvalente le mardi 21 décembre de 9h à 17h sans 
interruption.

Vous n’avez pas reçu notre invitation ou vous ignorez si nous avons eu vos 
coordonnées précises ? Pas de problème !
Contactez Madame Laurent à la mairie… ou téléphonez au 04 90 74 94 26
adjoint2@gargas.fr

 MISE À JOUR 
 DES LISTES ÉLECTORALES 

DERNIER DÉLAI
le 6e vendredi précédant
le 1er tour des élections

INSCRIPTION OU RADIATION
TOUTE L’ANNÉE

- à la mairie de votre commune
- en ligne : service-public.fr

Emménagement ou changement d’adresse ?
Fournir un justificatif de domicile de moins de
3 mois (pas de facture de téléphone)

Renseignements :
Service élections au 04 90 74 12 70



Bien vivre à Gargas

  Du tableau noir… au tableau numérique !

Comme prévu, le tableau blanc interactif (TBI) de la classe de petite et moyenne 
section de maternelle de Madame Salvador a été installé courant septembre 2021.

Il est conçu pour un usage pédagogique. La professeure, très satisfaite de cet 
outil, témoigne qu’il est une aide indéniable à l’apprentissage scolaire des enfants, 
même des « pitchouns » : il leur permet de bénéficier de nouvelles ressources non 
négligeables.

  Marché de Noël

Plus que jamais, l’esprit de Noël est attendu dans nos coeurs. Pour l’accueillir comme il se doit, 
Gargas va se parer de ses plus beaux atours afin que la magie de Noël s’installe, afin que les 
aînés, les enfants, les parents, toutes les familles se retrouvent de la plus belle des manières.

Le samedi 4 et le dimanche 5 décembre 2021, Gargas ouvre son Marché de Noël.
La place Cœur Village, éclairée par notre partenaire Blachère Illumination, s’égayera de chalets 
en bois, où nous trouverons pêle-mêle : des chocolats, du vin, des vêtements, du champagne, 
des compositions florales, des bougies, de la bière, des accessoires de mode, des bijoux, des 
truffes, du foie gras, des pains d’épices, etc. Un beau sapin y trônera, orné comme l’an passé 
par les résidentes et adhérentes du VLC et les enfants de la Farandole des Ocres.

Dans la tradition des Rois Mages : les Loulous des Sources offriront une boule à neige géante, 
dans laquelle les enfants pourront sauter avec le bonhomme de neige ; la Farandole des 
Ocres apportera comme présent les chants de Noël traditionnels, en conviant une chorale de 
40 personnes et, en bonus, un musicien accompagné de son orgue de Barbarie ; Gargas en 
Fête offrira un magnifique feu d’artifice.
Nos papilles ne seront pas en reste avec les crêpes,  les barbes à papa, les boissons chaudes 
de Gargas en Fête et les mets proposés par les deux restaurateurs du village.

Grâce aux dons des commerçants, la chance sera de la partie avec une tombola mettant en 
jeu une hotte pleine de cadeaux, et le Père Noël en se prêtant à la photo souvenir s’assurera 
que les enfants déposent bien leurs messages dans la boîte à lettre devant la mairie.

Notre cantine c’est 245 repas par jour, 1 menu végétarien par semaine.
C’est aussi pour 1 menu : 30 salades, 20 kg de carottes, 60 kg de pommes de terre 
pour une purée et 30 kg pour un gratin, 10 kg de haricots verts, 21 kg de raisins (de 
préférence sans pépin), 200 pommes, 130 œufs…
La Loi Egalim impose des produits issus de l’agriculture biologique pour 20% 
minimum, et d’autres produits bénéficiant des Signes Officiels d’Identification 
de la Qualité et de l’Origine (SIQO) ou de mentions valorisantes telles que Label 
Rouge, AOC, AOP, IGP, STG, HVE, la mention « fermier » ou « produit de la ferme » ou 
« produit à la ferme », issus de la pêche bénéficiant de l’écolabel « Pêche Durable » …

Le but est de donner aux enfants une nourriture saine : respecter ces objectifs implique à la fois réflexion et action.

Noël est un moment de partage pour tous qui nous rassemblera 

  Point sur notre cantine scolaire et la loi Egalim

Comme annoncé dans notre 1ère lettre d’information « de Vous à Nous ! », nous travaillons en 
partenariat avec le Parc Naturel Régional du Luberon sur le Plan Alimentaire Territorial (PAT) et plus
particulièrement sur l’action « De la ferme à ta cantine ». Où en sommes-nous aujourd’hui ?

Nous avons recensé les agriculteurs de notre commune auprès desquels nous pourrions nous fournir en maraîchage, fromages, 
viandes. Nous avons interrogé divers fournisseurs sur Apt, Saint-Saturnin-lès-Apt…

Nous rencontrons à nouveau le PNRL le 24 novembre prochain, afin d’échanger avec les autres communes engagées, sur les
projets en cours ou envisagés pour l’approvisionnement en produits locaux et de qualité.

En ce sens, nous questionnons actuellement les agriculteurs pour définir :
- les quantités et coûts des produits de saison dont pourrait bénéficier notre cantine
- les modalités et coûts de livraison les lundis et jeudis matin.
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DOSSIER DE FOND

LA MISSION LOCALE DU LUBERON À GARGAS

MISSION LOCALE DU LUBERON, DU PAYS DE SORGUES ET DES MONTS DE VAUCLUSE

  4 antennes (Apt, Cavaillon, L’Isle-sur-la-Sorgue, Pertuis)

  1 pôle ressources (Gargas)

  Territoire d’action : 62 communes, 5 cantons, 3 Communautés de communes, 1 Communauté d’agglomération, 1 Métropole

Le plan « 1 jeune, 1 solution »

Auprès de ces générations fragilisées :
espaces documentaires, tables rondes, service civique, 
mises en situation, forums de métiers, formations 
certifiantes, allocations et contrats spécifiques (PACEA, 
Garantie Jeune).

Auprès des employeurs :
opérations de recrutement, contrats aidés, réseau 
« parrainage » avec des bénévoles chargés de conforter 
les jeunes dans leur lieu de travail. Avec le Pôle Emploi, les 
Armées, la Police Nationale, un partenariat favorise l’accès 
aux offres de services au plan national.
Cet accompagnement a touché sur notre territoire plus de 
3 300 jeunes en 2020.
Plus que jamais, la mobilité (donc la voiture) est une 
nécessité absolue pour les jeunes en recherche d’emploi.
Comme le permis est long à obtenir et le parcours 
coûteux, la Mission Locale a choisi de financer 300 Codes 
de la Route avec une plateforme en ligne (dispositif 
en vigueur jusqu’au 31 décembre 2021). Les candidats 
peuvent rythmer leur formation selon leurs envies et leur 
niveau, s’attarder sur les notions difficiles, ou peuvent 
progresser plus vite en réalisant des séries de tests. Pour les 
démarches administratives, la Mission Locale, qui a formé 
des conseillers en insertion sociale et professionnelle, fait 
accompagner chaque jeune jusqu’à l’examen.
Cette initiative s’est étoffée cet automne d’une opération 
originale avec une équipe dirigée par M. Perez, au Pôle 
Ressource de la Mission situé quartier des Fournigons à 
Gargas.

Mobilité des jeunes et prévention des risques

L’action de sensibilisation aux risques liés à la mobilité s’est 
déroulée le 10 septembre en présence de Mme Le Roy, 
notre maire, de M. Ripert, Président de la Communauté de 
communes Pays d’Apt-Luberon et Président du GIP Mission 
Locale du Luberon, et de Mme Cordonny, représentant les 
services de la Direction Départementale pour l’Emploi, le 
Travail et les Solidarités.
Les jeunes étaient invités à des ateliers animés de 10h à 16h 
par :

1/ L’Association Vigi2roues,

  l’atelier « réflexes » : un réactiomètre révélait les 
anomalies de perception, testait les réflexes et les temps 
de réaction en cas de freinage, de rencontre d’obstacles, 
etc. Il démontrait l’augmentation du temps de réaction 
en cas de déplacements avec l’usage du téléphone ;

  l’atelier « simulateur auto » proposait l’apprentissage et 
le perfectionnement de la conduite ;

  l’atelier « tonneaux en voiture 4 places » : les simulations 
montraient l’utilité de la ceinture de sécurité, la bonne 
utilisation des sièges enfants, et les risques induits par 
des objets traînant en cabine.

2/ La Gendarmerie Nationale

  l’atelier « prévention et sanctions » abordait la lutte 
contre les violences routières, le respect des règles de 
circulation et les moyens d’y parvenir, le danger lié à 
l’alcoolémie, aux prises de stupéfiants, à la vitesse ou la 
conduite accompagnée… et les sanctions pour chaque 
infraction constatée.

   le V-R-I : présentation du VRI, véhicule remarquable par 
sa capacité d’interception et d’intervention à grande 
vitesse, à des fins dissuasives et répressives

3/ L’Association « Les anges de la Route »

L’atelier « alcool Risques et Dangers » détaillait les effets 
de l’alcoolisme, les correspondances entre les différents 
dosages d’alcool, les conséquences de la consommation 
d’alcool au domicile. Une animation ludique accompagnait 
cet atelier au travers d’un parcours avec port de lunettes 
simulant un état alcoolique…

Financée par l’État et les collectivités territoriales, la Mission Locale du Luberon, Groupement d’intérêt public, agit pour ouvrir 
des perspectives d’emploi durable aux jeunes de 16 à 25 ans, juste sortis du milieu scolaire ou déjà diplômés.



  Des voitures passent à toute vitesse, et même accélèrent 

pour doubler, dans nos rues ! Mettez des ralentisseurs !

À Gargas, si quatre axes principaux relèvent du département, la traversée 
du centre est limitée à 30 km/h et certaines routes à 50 km/h ou 70 km/h.

On appelle « ralentisseurs » ces ouvrages trapézoïdaux qui se sont 
multipliés un peu partout sur le bitume pour freiner les véhicules, mais 
méritent-ils ce nom ?

Les riverains des routes ainsi équipées en témoignent : les automobilistes freinent 
juste à la dernière minute et accélèrent fort aussitôt passés ! Résultats pour le voisinage : 
bien davantage de nuisances sonores et un cumul d’odeurs dues aux pots d’échappement 
(CO2), donc de la pollution… mais pas de circulation qui soit ralentie !

Les ralentisseurs de toutes formes ne remplacent pas le réveil d’un esprit civique et la prise 
de conscience d’un comportement dangereux. Cela dit, nous partageons votre souci.

Comme vous le savez, nous avons un garde champêtre impliqué.

Dialoguer

Beaucoup de sujets abordés cette fois... 
Merci de votre intérêt !

VOUS NOUS AVEZ DIT…

  Vous aviez annoncé en août dans « De vous à nous » la présence d’un distributeur de billets…

où est-il donc ?

Une mauvaise formulation s’est glissée dans l’article, de plus illustré d’un photomontage réaliste. Nous avons écrit «…ce point 
cash est installé… » au lieu de « sera installé ». À notre grand regret, des personnes ont cherché aussitôt cet appareil sur la 
Place Cœur Village.

Nous aurions dû préciser que la commande était faite, mais que les travaux étaient pour cette fin d’année.

Bonjour « de Vous à Nous »

Votre lettre d’information, qui est un puits de relation entre la municipalité et les gargassiens (iennes), m’oblige à 
vous dire aujourd’hui, de « Nous à Vous », combien vos prestations pour la journée du dimanche 5 septembre ont été 
magnifiques, appréciées, chaleureuses et conviviales. J’ajouterai que la journée du samedi 11 septembre pour le Forum 
des associations a été un grand moment de fraternité, de détente et de rencontre. Une mention particulière pour la 
présentation de l’apéritif et le personnel aux fourneaux. Je ne citerai personne mais connaissant certaines et certains 
d’entre vous je vous dis BRAVO pour tout ce que vous faites et réalisez.
Mon épouse et moi-même vous remercions vivement (R. A et S. D)

D’autres personnes nous remercient également… Ce mail (dont les signataires se reconnaîtront)
nous le publions pour vous dire que tous ces messages sont appréciés par toute notre équipe.

  Au cimetière, deux accès sur 3 sont fermés, pourquoi ?

Nous avons hélas reçu trop de plaintes pour le vol de fleurs fraîches, et même d’arbustes plantés, constaté souvent peu après 
enterrement. Scandalisés que des personnes blessées par un deuil soient atteintes par cette ignominie, nous allons laisser 
ouverte la seule entrée qui soit à la vue de tous : la porte principale rue du Près Clos.

Nous réfléchissons néanmoins à d’autres solutions.

  Accéder au Parketo… comment fait-on ?

Depuis l’avenue des Cordiers, empruntez la Rue du Fossé Saint-Denis : juste après 
le N° 78, vous trouvez à votre droite un large passage engravillonné vers la prairie 
du Parketo.
Si vous continuez la rue du Fossé Saint Denis jusqu’au niveau des logements du 
VLC, prenez à votre droite la toute première allée du VLC : tout au bout, vous verrez 
un portillon métallique donnant directement sur les bancs et les équipements.
Si vous êtes en voiture, un parking est tout près, face au VLC…

Soyez vigilants !  Beaucoup de chats disparaissent : 

prédateur ou malveillance… ?

L’association de Gargas « Miyou les chats sans domicile » 
nous a signalé des disparitions inexpliquées. 
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Lotissement « PLEIN SUD »

Ce programme de 25 lots situés aux Billards a été confié pour la maîtrise d’ouvrage à STATIM, promoteur spécialisé dans les 
terrains viabilisés avec libre choix du constructeur. Place des Billards, l’entrée principale du lotissement comportera les boîtes à 
lettres et des conteneurs enterrés ; la route des Billards étant fréquentée, le 2e accès sera à sens unique. Un arbre agrémentera 
chaque lot avant sa livraison.

La voie desservant « Plein Sud » a été baptisée Rue Rose des Vents, lors de notre conseil municipal du 15 septembre.

  Mobilier urbain

Comme le panneau lumineux de la Place Coeur Village perdait sa performance, 
son concepteur (établissement Blachère Illumination) nous a proposé un appareil 
d’une technologie différente. Sa programmation et ses couleurs fines autorisent 
l’intégration d’affiches et l’ajout de créations visuelles originales. Vanessa Armand, 
déléguée à la communication, diffuse désormais vos messages, affiches et images 
de façon bien plus attractive.

Gargas, un village qui évolue

  Urbanisme et qualité de vie

Héberger de nouvelles familles, c’est soutenir nos commerçants et favoriser de nouvelles activités ; c’est agir pour les entreprises 
de notre territoire et aussi pérenniser nos écoles !

Résidence «LA COLOMBE»

Vallis Habitat, premier bailleur social de Vaucluse, réalisera ce programme de 20 maisons avec jardinet, garage et parking 
près du Coeur Village. Désireuse de rassurer les riverains, Madame le maire a organisé avec le directeur de Vallis Habitat une 
réunion publique sur le parking près du lotissement La Cerisaie. Questions et réponses ont permis à chacun de découvrir avec 
soulagement un ensemble destiné à la seule location, dont l’implantation comme la desserte préserveront la vie du quartier. La 
résidence devrait accueillir ses tout premiers locataires en 2023…

Nous mettons à profit ce chantier pour sécuriser les accès de la rue du Près Clos : en haut du cimetière, le rabotage du muret le 
long de l’avenue des Cordiers et le déplacement des poubelles permettront de transformer cet axe en tant que voie vers Apt.

Les parkings du cimetière seront revêtus d’un bitume spécial favorisant l’écoulement naturel
des eaux pluviales.

  Nouveaux panneaux d’affichage

Si la commune dispose de panneaux d’information municipale, les associations, 
les particuliers, etc. ont aussi des messages à partager !

Nous avons choisi de leur dédier un panneau « de libre expression » bien visible, 
Place des Jardins et sur le parking du Chêne. La pose (par punaises expressément) 
comme le retrait des messages obsolètes seront bien sûr à leur charge !

Le règlement concernant l’utilisation de ces panneaux double face est disponible 
en mairie



Gargas, un village qui évolue

  Le bassin des Sauvans a rempli… son rôle !

À peine naissant, l’automne 2021 s’est singularisé par deux épisodes dits 
« méditerranéens ».

La terre asséchée a apprécié ces pluies… mais ces déluges courts et abondants 
déferlent sur nos quartiers.

En constatant ce 4 octobre le beau volume d’eau retenu par le bassin des 
Sauvans (ouvrage creusé il y a peu de mois), nous étions donc des plus 
satisfaits de notre intervention : la conception de cet ouvrage fait ses 
preuves. Nous voulons continuer les aménagements en ce sens et maîtriser 
l’urbanisme au sein des quartiers afin d’assurer la protection de tous, face aux 
déchaînements de la nature.

  Restez sur les bons chemins !

Emprunter les chemins non balisés nuit à la flore et la faune mais il y a 
plus grave : sous vos pas, existent des réseaux de galeries anciennes, 
une présence insoupçonnable. Il y a un vrai danger !

Ainsi, début octobre, au beau milieu des Carrières Guigou, un trou abrupt 
et très profond est apparu sur une parcelle non exploitée. Madame le 
maire et les services techniques se sont rendus immédiatement sur place 
pour placer des barrières de sécurité tout autour de l’impressionnante 
cavité.

Madame Stéphanie Anglès, gérante de la Société des Ocres de France, a 
remercié Madame Le Roy pour la réactivité de la municipalité. Le terrain 
reste en effet dangereux malgré les visites de contrôle. Madame Anglès 
a rappelé que l’entreprise organise des journées portes ouvertes sous 
le label EPV (Entreprise du Patrimoine Vivant), pour que chacun puisse 
visiter les lieux en toute sécurité.

Alertez votre entourage et toute personne que vous rencontreriez 
dans les collines : même loin des points d’extraction, les carrières d’ocre 
restent des lieux privés!

  Aménagements à l’école maternelle

Nous avons remplacé tables et chaises du réfectoire de l’école maternelle, en 
place déjà depuis une vingtaine d’années. Il était important de privilégier du 
matériel morphologiquement plus adapté, autant pour les enfants que pour le 
personnel de cantine.

L’espace de restauration s’en trouve plus harmonieux et plus pratique pour la 
circulation des chariots de service, mais également pour l’entretien des locaux.

Dans un souci d’anti-gaspillage, nous avons optimisé la réutilisation du 
mobilier remplacé, toujours en bon état, pour aménager et compléter la salle 
de la garderie et le centre de loisirs pour les vacances.

  Stationnement des bus scolaires

Les arrêts de bus devant chaque école ont été matérialisés par un marquage au sol. Pour la sécurité de tous, il est indispensable 
que soient respectés ces emplacements. La circulation automobile, cycliste et piétonne en sera facilitée et plus fluide.

  Le recensement c’est un acte vital pour la commune !

Obligatoire, cette enquête d’utilité publique dénombre toute la population en 
France, dont très précisément celle de notre commune. En identifiant l’évolution 
démographique de notre territoire, le recensement oriente l’action publique en 
matière d’équipements collectifs (écoles, maisons de retraite, etc.), de programmes 
de rénovation des quartiers, de moyens de transport à développer…

Le résultat du recensement déterminera la participation de l’État à notre budget.

Votre participation est essentielle pour tous !

Voici pourquoi, entre le 20/01/2022 et le 19/02/2022, il est vital de répondre par internet (www.servicepublic.fr ) ou à votre 
domicile auprès des personnes assermentées.



  Zéro chômeur chez nous… pourquoi pas ?

En décembre 2020, une loi a validé l’extension du projet « Territoires Zéro Chômeur 
de Longue Durée » sur au moins 50 nouveaux territoires.
Le cahier des charges qui précise les modalités de candidature et sélection au 
niveau national est paru en juin. La phase d’expérimentation intègre la création 
d’Entreprises à But d’Emploi (EBE) qui seront dotées par l’État et les Départements 
d’un financement de niveau supérieur, soit 115% du SMIC (au lieu de 80% dans la 
première phase).

Soutenu au niveau territorial par Gargas, Saint Saturnin et Apt, l’engagement de 
ZOU VAÏ pour ce projet social s’est concrétisé par la mise en place du Comité Local 
pour l’Emploi (CLE). Présidé par un élu, le CLE devra valider l’éligibilité des personnes 
volontaires durablement privées d’emploi et déterminer les activités qui seront mises 
en œuvre par l’EBE (qui ne soient pas concurrentes vis à vis des entreprises locales).
L’objectif de l’association est de présenter d’ici fin 2021 un dossier respectant le cahier 
des charges, pour obtenir d’être un « territoire d’expérimentation ».
Les personnes sans emploi s’étant manifestées auprès de Zou Vaï, notamment suite aux réunions publiques d’information, 
ont été reçues en entretiens individuels et collectifs. Ce même parcours d’intégration est réservé à chaque nouvelle personne 
candidatant spontanément.

En parallèle, avec le Parc du Luberon, Allô Services, Coallia, le SIRTOM, Zou Vaï a initié une étude de faisabilité des activités : 
contenu, nombre d’emplois créés, projection financière, non concurrence locale…

Il s’est dégagé de cette concertation 5 pôles d’activités :
-  recyclage et réemploi : ressourcerie de matériaux de construction, atelier surcyclage, transformation d’objets, ateliers : de 

démantèlement de menuiseries extérieures, de bois de récupération, de réparation en électroménager, de textile
-  récupération et traitement des déchets verts et des déchets fermentescibles (création d’une unité de méthanisation, compost)
-  activités agricoles : maraîchage, floriculture, fungiculture…
-  cuisine et transformation des surplus agro-alimentaires, pour les salariés de l’EBE et pour des ateliers pédagogiques (projet 

alimentaire territorial)
-  activités multi-services : conciergerie, petits travaux non assurés par les artisans.

Les personnes privées d’emploi seront réunies pour leur présenter ces orientations, identifier les activités en adéquation avec 
leurs compétences et leurs souhaits, et poursuivre les réflexions autour de leur mise en place.

Depuis le 8 septembre, en plein centre d’Apt, au 51 rue Saint Pierre, une permanence accueille de 9h à 12h toute personne 
intéressée par ce projet, 6 jours sur 7 (sauf le dimanche). Faites le savoir !

Initiative citoyenne soutenue par la « Fondation des trois cyprès » et le « Secours catholique de Vaucluse »
Adhésion – Renseignements : zouvai2020@gmail.com

CCPAL
  La Fibre et vous

Deux réunions publiques sont organisées par Vaucluse Numérique sur les communes de la CCPAL dont le déploiement de la fibre 
est achevé : le 19 novembre à 18h à la salle des fêtes d’Apt et le 6 décembre à 18h à la salle des fêtes de Roussillon.

  Les cyberattaques se multiplient

La CCPAL a récemment fait l’objet d’une importante cyberattaque, et nombre de services sont touchés. Si vous devez prendre 
contact actuellement, venez sur place ou utilisez le téléphone.

Ces attaques se développent et n’épargnent personne... prudence ! Supprimez tout mail dont l’auteur ou les textes semblent 
bizarres. Appelez d’abord la personne censée vous avoir écrit si vous doutez du message. Les échanges sur les réseaux sociaux 
vous mettent à découvert. Protégez vos données, vos documents, vos courriers, votre répertoire : faites des sauvegardes 
régulières sur des disques externes.

  Conservatoire de musique – Un nouveau logo !

Le Conservatoire, qui a fêté en juin 2021 ses 50 ans d’existence, s’adresse à l’ensemble des familles, enfants, adultes, du territoire 
et au-delà. Le label « Conservatoire à Rayonnement Intercommunal » décerné par la Direction Régionale des Affaires Culturelles 
de PACA / Ministère de la Culture lui confère notoriété et gage de qualité.

L’identité désormais affirmée du Conservatoire a souhaité faire transpirer le lien avec 
des thématiques telles que : les émotions (celles ressenties et celles provoquées),
le plaisir de l’apprentissage (ludique des instruments), lieu de ressources et de 
connaissances certainement mais également lieu d’apprentissage de savoir être, de 
vivre et faire ensemble (cohésion, solidarité, interaction… progression collective…).

Un logo évocateur de mouvements, de sons, de rythmes multiples, d’instruments et 
de l’éclectisme porté par ce lieu et par ceux et celles qui le fréquentent.

 www.conservatoiredemusiquepaysaptluberon.fr

472 élèves
3 193 enfants Scolaires et périscolaires
67h/semaine
25 agents
50 disciplines (32 en 2018)
60 représentations2

0
1
9
*

*Année de référence choisie, 2020 n’était pas représentative de l’activité du Conservatoire
à cause de la crise sanitaire.
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Chères Gargassiennes et chers Gargassiens
Une de mes priorités : agir pour que habiter à Gargas soit pour tous « apprécier de vivre ensemble ».

Le préau de la cour de l’école élémentaire « les Ocres » nous a permis d’organiser cet été 2 manifestations 
respectant le protocole sanitaire :
>  Le dimanche 29 août fut un moment de rencontre et d’échanges entre les associations, servies à table par 

l’équipe de la commission Action Sociale, des membres du Conseil Municipal et des bénévoles. Tous et toutes 
ont apprécié le repas préparé par « L’ATELIER GOURMAND », traiteur à Gargas, précédé d’un apéritif gourmand, 
des brochettes de charcuterie par VIVAL, et suivi de délicieuses viennoiseries de la Pâtisserie Deslée.

>  Le dimanche 5 septembre fut pour nos aînés la joie de se retrouver, d’échanger et de danser. Nous leur 
avions offert un repas copieux préparé par les cantinières de l’école élémentaire. Je salue ici les résidentes et 
adhérentes  du Village Luberon Château qui ont créé des décorations pour égayer les tables. C’est avec plaisir 
que j’ai pu échanger avec les convives, en participant au service avec des membres du Conseil Municipal, de 
la commission Action Sociale et des bénévoles.

>  Le 11 septembre, la Place des Jardins accueillait une Journée des Associations réussie, au vu des nombreux 
participants. Je remercie la commission Associations et Gargas en Fête, qui ont assuré l’ambiance festive avec 
des hérissons de crudités et fromages, et des boissons sans alcool.

Autre priorité, la transparence !
Le gouvernement supprime la taxe d’habitation sur les résidences principales (qui était versée aux communes) : 
en 2020, 80% des foyers en sont déjà exonérés.
Pour compenser la baisse de ressources sur le budget communal, la part départementale de la taxe foncière 
(15,13% en 2020) sera désormais versée aux communes.
Les deux taux d’imposition ont ainsi été fusionnés, mais il n’y a pas d’augmentation du taux d’imposition par 
rapport à l’année précédente.
La commune de Gargas n’a pas augmenté son taux depuis 2005, alors qu’au niveau national on note une hausse 
de 28% sur les dix dernières années. Nous veillons et veillerons à ne pas augmenter l’imposition locale
de nos habitants, conformément à nos engagements de campagne.

Laurence LE ROY « S’unir pour l’avenir de Gargas »

Chers Gargassien(ne)s

Nous avons appris par le réseau social Facebook, que la 
municipalité organisait des festivités pour Noël, il y aurait 
patinoire, marché de noël avec des petits chalets, manèges, etc… 
Nous nous en réjouissons pour les Gargassiens.
Néanmoins, que cela soit décidé sans que l’ensemble des 
conseillers municipaux ne soit informé, ni qu’aucune commission 
municipale n’ait préparé cet événement, sans que l’on sache ce 
que cela coûte à la collectivité, est un manque de transparence 
de la vie publique et un mépris des conseillers des listes 
minoritaires. Chaque événement, chaque délibération devrait 
être l’objet d’une préparation en commission où chacun pourrait 
s’exprimer. Vous avez remarqué que nous votons favorablement 
à 80% des délibérations. Nous pensons que les 20% des choix ou 
orientations, pour lesquels nous nous abstenons ou votons contre, 
pourraient faire l’objet d’un consensus à partir d’un dialogue 
constructif, car nous agissons tous pour notre commune. Nous 
proposons d’autres choix, qui malheureusement
ne sont jamais écoutés, ni entendus par principe.  

Pascal BOUXOM « Une nouvelle équipe au service de Gargas »
Pascal BERTHEMET, Christophe MONNIER

Paroles d’élus

Paroles d’élus

Conformément à la Loi du 27 février 2002, relative à la démocratie et aux libertés, les différents groupes politiques du Conseil municipal disposent 
ici d’un espace de libre expression. Les propos tenus n’engagent que leurs auteurs. Toute attaque ou mise en cause personnelle est interdite de 
publication, conformément à la législation en vigueur.

Gargassiennes, Gargassiens

Les communes innovantes 
délibèrent avec tous les conseillers 
municipaux. En septembre 2020 
nous proposions de travailler 
davantage avec nos agriculteurs. 
Un an après, le département 
lançait « au pré de l’assiette » 
pour favoriser les circuits courts, 
la commune n’est toujours pas 
inscrite. Aucune discussion n’est 
engagée à l’exception d’un seul,
membre de la majorité, qui 
travaille avec nos cantines. La 
campagne de septembre 2021 
aurait dû alerter la majorité. La 
cantine va être alimentée par une 
filière lointaine. Nos agriculteurs 
peuvent fournir nos cantines en
melons, raisins, légumes divers. 
Quel dommage !

Thierry ARMANT
« Gargas 2020 avec vous »


